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MAINTIEN DU TRAITEMENT EN FAVEUR DES AGENTS 

NON TITULAIRES DE L' ÉTAT 

ANALYSE 

Maintien de ltt rémunération d'activité en faveur Iles agPnts non titulaires de l'État 
jusqu'à la fin du mois civil au cours duquel esl atteinte la limite d'âge de 65 ans 

DOCUMENT A ANNOTER 

Néant 

En "ertu de l'article R. 96 du Code des pension;, civiles et militain•;, de retraite, le paiement du trait•·ment 
ou de la solde d'activité, augmenté éventuellement des avantages fami liaux, est conl inué jusqu'à la fin du mois 
civil au cours duquel le fonctionnaire ou le militaire prend sa retraitt•, la pension n 'étant servie qu'à compter 
du 1~• du mois suivant. 

Des dispositions analogues viennent d'être prise!' en faveur des agents non titulaires de l'État. 

Messieurs les comptables assignataires de dépenses voudront bien faire application des dispositions wnlennes 
dans la lettre-circulaire n• 2 A/ 115 · FP / 1334 en date du 12 Eeptcmbre 1978, dont le te,\ te est publié ci-après en 
annexe. 

Tl est précisé que seuls les agents non titulaires atteignant l'âge de 65 a ns peuvent bénéficier de cette 
mesure de faveur, et que, bien que soumise aux retenues de sécurité sociale, lïndemnité de résidence est exclue 
de la rémunération servie jusqu'à la fin du mois de mise à la retraite. 

RGP 

• ,78579 6 09 

Po11r le directeur de la ComptKbilité publique : 

Le sous-directeur, 

G. SALLERIN. 
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Paris, le 12 septembre 1978. 

LE MINISTRE DU BUDCET ET LF. SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUrRÈS UU PREMIER MINISTRE, 

à Mesdames et Messieurs les ministres et secrétaires d'État. 

OnJF.T: Paiem ent de la r émunération d 'activité jusqu'à la fin du moÎll civil au cours duquel est atteinte 
la limite d 'âge de 65 aOB en faveur des agents non titulaires de l'État. 

Notre attention a été appelée sur la situation des agents non titulaires de l'État qui atteignent la limite d'âge 

de 65 ans au cours d'un mois el qui ne peuvent obtenir de la sécurité sociale et du régime de l' IRCANTEC la 
liquidation de leurs pensions qu'à partir du premier jour du mois suivant cet anniversaire. 

Ii nous apparaît possible, par mesure de bienveillance, de continuer à servir à ces agents leur rémunération, 
uugmentée éventuellement des avantages familiaux, à l'exclusion de toutes autres indemnités ou allocations jusqu'à 
la fin du mois civil au cours duquel ils atteignent l'âge de 65 ans. Les cotisations sociales devront être payées sur 
la totalité du traitement ainsi maintenu. 

Le secrétaire d'État auprès du. Premier ministre, 

Pour le secrétaire d'Étal auprès <lu Premier Ininistre : 

et par délégation : 

Pour le directeur général de l'Administration 

ct ùc la Fonction publique empêché: 

Le sous-directeur, 

Pierre EsCLA1'INE. 

Le ministre du Budget, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du Budget, 

Par empêchement du directeur du Budget : 

Le sous·directeur, 

Jacques BuzET. 


